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Annexe

De promouvoir la place des enfants et des jeunes dans la
société,  
De promouvoir la conception émancipatrice de l ’éducation
propre au Mouvement des Francas,
De développer des projets d’accueil  et  d’activités à
l ’ intention des enfants et des adolescent(e)s,
De susciter et regrouper toute forme d’activités et de
structures de loisirs éducatifs,  culturels et sportifs -
notamment les centres de loisirs- répondant aux besoins des
enfants et des famil les,  d’en assumer au besoin la gestion,
D’inciter à l ’élaboration et à la mise en œuvre de projets
éducatifs locaux ou territoriaux comme de participer à leur
réalisation,
D’informer et de former les personnes concernées par les
enfants, les jeunes et leur éducation,
D’étudier et de promouvoir les méthodes et outi ls
d’animation et d’ information adaptés aux structures et aux
publics.

Annexe au bilan et au compte de résultat de l ’exercice clos le
31 décembre 2020 qui dégage un excédent de 153 304 €

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er
janvier au 31 décembre.
Les comptes annuels composés du bilan, du compte de résultat
et de l ’annexe forment un tout indissociable.
L’Association des Francas de l ’Aisne a pour objet,  dans le
cadre de la Fédération nationale des Francas :
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I  -  FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

La crise sanitaire intervenue au cours de l ’exercice a eu les
impacts suivants sur notre activité :
-La mise en chômage partiel  de certain.e.s salarié.e.s pour les
mois de mars, avri l ,  mai,  juin,  novembre et décembre 2020.
-L’attr ibution par l ’État de subventions exceptionnelles. 
-Des réductions de cotisations sociales patronales.
-Une baisse des journées enfant réalisées de l ’ordre de 33 %.

I I  -  PRINCIPES, RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
Les comptes annuels de l ’exercice ont été établis et présentés
conformément aux disposit ions du règlement 2018-06 de l ’ANC
relatif  aux modalités d’établissement des comptes annuels des
associations.
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans
le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :  continuité de l 'exploitation, permanence
des méthodes comptables d'un exercice à l 'autre,  indépendance
des exercices et conformément aux règles générales
d'établissement et de présentation des comptes annuels.
L'évaluation des éléments de l ’actif  a été pratiquée par
référence à la méthode des coûts historiques. L’amortissement
des biens non décomposables est pratiqué sur la durée
d’usage, sans rechercher la durée d’uti l isation. Sauf exception,
les créances et dettes ont des échéances à moins d’un an. Les
subventions d’investissement sont reprises au compte de
résultat,  en exploitation, sur la durée d’amortissement du bien
qu’el les ont servi à f inancer.
Changement de méthode comptable :  les méthodes d’évaluation
retenues et la présentation des comptes annuels n’ont pas été
modifiées par rapport à l ’exercice précédent.
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Rapport du

trésorier

Une baisse des produits d’exploitation de 20%

(participation des familles et des collectivités). 

Une diminution des charges d’exploitation de 14% (masse

salariale et achats liés directement aux activités). 

Activité partielle, 

Réduction de charges patronales URSSAF, 

Subventions complémentaires.

Clôture du litige prudhommal (débuté en 2016) et reprise

de provisions, 

Subventions CAF 2019 perçu en 2020,

Remboursement de cotisations patronales datant de 2017.

Il faut préciser tout d’abord que les comptes annuels qui

vous sont présentés ne comportent aucune modification, ni

dans la forme ni dans les méthodes d’évaluation, par rapport

à ceux de l’exercice précédent.

 

Points marquants de l’année 2020 :

Une forte baisse de l’activité (-39% des journées enfants

réalisées directement par l’association départementale) au

courant de cette année 2020 qui engendre :

La baisse, moins forte pour les charges que pour les

produits, est liée aux dépenses supplémentaires ayant

permis d’appliquer le protocole sanitaire en vigueur.

Un accompagnement important des services de l’État : 

Des produits exceptionnels très importants : 

Des projets départementaux n’ayant pas pu être réalisés en

2020 entrainant le report de subventions accordées sur 2021

(fonds dédiés).

Points de vigilance pour l’année 2021 :

Les éléments d’explication du résultat 2020 nous amènent à

rester vigilants pour l’année 2021.

À ce jour, le renouvellement de certains dispositifs

d’accompagnement n’a pas été encore confirmé.
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